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L'ART SUISSE 25

Die Kunstdruckindustrie hat doch nicht etwa das Privilegium, dass

für sie der Paragraph betreffs unlauteren Wettbewerbes nicht heran-
gezogen werden kann? — Wenn ein Geschäftemacher versuchen würde,
irgend einen käsig aussehenden Mehlteig unter irgend einer Wissenschaft-
lieh klingenden Bezeichnung als Käse in den Handel zu bringen, würde
ihm zweifellos durch richterlichen Spruch verboten, seinen Mehlteig als
Käse zu bezeichnen. Nun — die Anapiasgemälde sind so wenig Gemälde
als Mehlteig Käse ist. Hera#, Basel.

A MM. les Caissiers des Sections.

Je prie MM. les Caissiers des Sections de bien vouloir ex-
pédier à la Caisse centrale les cotisations annuelles en
souffrance, au plus tard le 30 avril, date de l'établissement
définitif du Compte annuel.

Adresse: Caisse centrale S.P. S. A. S., Chèque postal No. IX 3105,
Saint-Gall.

Je rappelle que la cotisation annuelle pour les membres actifs
est de frs. 10.—, pour les membres passifs de frs. 20.—.

Appenzell, le 15 avril 1922. C. LINER.
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Séance du 21 janvier 1922, à Olfen.
Présents: MM. Righini, Hermenjat, Liner, Bocquet, Blailé, Stauffer.
Absent: M. Mayer.
Le Comité s'est occupé des affaires suivantes:

Proposition de in section de Pâte: Seconde assemblée des délégués;
contre-proposition de Comité centrai: Conférence des présidents de section
au courant de l'hiver. — Ces propositions ont été soumises aux sections

par circulaire du 10 octobre 1921, en les invitant de les discuter. Nous
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